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Taux de pauvreté des actifs occupés selon différentes caractéristiques, en 2014

Total des personnes actives occupées

Les variables concernant les ménages se réfèrent à des personnes vivant dans un ménage qui présente ces caractéristiques. Les personnes 
actives occupées correspondent aux personnes âgées de 18 ans et plus qui, l’année précédant l’enquête, ont eu une activité dépendante ou 
indépendante durant plus de la moitié des mois (statut d’activité le plus fréquent). Par horaire de travail atypique, on entend le travail de 
nuit, le week-end et les horaires irréguliers et imposés. Seuls les groupes de  population avec au moins 200 observations dans l’échantillon 
et un intervalle de confiance de ±10% au maximum sont représentés.
L’intervalle de confiance permet de déterminer si les différences entre deux valeurs sont significatives. Exemple: le taux de pauvreté des 
employés se chiffre à 2,7% (± 0,4), celui des indépendants à 7,0% (± 1,8). Les intervalles de confiance de ces deux groupes sont 
respectivement compris entre 2,3% et 3,1%, et 5,2% et 8,8%. Ils ne se recoupent donc pas. La différence observée est par conséquent 
statistiquement significative.
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